


dire combien, le Programme d’action de la CIPD demeure pertinent pour la réalisation des 
objectifs du développement durable. 

Dès lors :  

1. Le Programme d’action et la Commission n’ont rien perdu de leur actualité ; 
2. De nombreuses délégations souhaitent discuter des questions de population et 

développement dans un contexte large, sans que le dialogue soit restreint ou dominé par 
un seul sujet, année après année ; 

3. Le Programme d'action et l’Agenda 2030 sont étroitement liés, voire alignés. 

En tant que Président de la CPD, j’œuvrerai pour l’émergence d’un consensus pour que la 53ème 
session de la Commission allant dans le sens d’un soutien aux populations les plus vulnérables, 
notamment les femmes et les filles. 

Enfin, je voudrais féliciter la Directrice générale, Natalia Kanem, pour le 50ème anniversaire du 
Fonds des Nations Unies pour les Populations et la remercier pour la contribution du Fonds au 
Sommet du 25ème 


